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Supplément à la « Revue économique franco-suisse », n° 5, de mai 1952

CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE

EN FRANCE

Modification des statuts
décidée par l'assemblée générale du 4 avril 1952

L'assemblée générale du 4 avril 1952 a décidé de remplacer, avec effet immédiat,
l'article 37 des statuts du II juillet 1944 par le texte suivant :

Art. 37

Le Conseil peut désigner, dans certaines régions de Suisse, de

France ou de l'Union française, des membres correspondants dont

le rôle consiste à maintenir le contact, d'une part entre les

membres domiciliés dans cette région, d'autre part entre les

membres et le siège de la Compagnie ou la section. Il leur appartient

également de faire connaître les services rendus par la

Compagnie et de travailler au rayonnement de cette dernière, de même

qu'à la réalisation de son but statutaire.

Les correspondants sont nommés pour 3 ans. Leur mandat

peut être renouvelé. Leur activité est limitée aux questions régionales,

dans le cadre des directives qu'ils reçoivent du siège de la

Compagnie, soit directement, soit par l'intermédiaire de la section

dont ils font partie.

Imprimerie Alençonnaise


	Chambre de commerce suisse en France : modification des statuts décidée par l'assemblée générale du 4 avril 1952

